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     AS 8deNauarre;Atousprefens& àvenir,Sa:
AElut. L'amourquenousportonsà nosPeuples,

US #)nousàobligé de rechercher tous moyens
pour ireiende coursdesdefordres qui ctoifloient à tel de.
gré, qu'ileuft efté tres-difficiledy apporterpatapresle re
mede;commeon peurconnoiftre/parnosLettres de Decla-
rationdutrente-vniéme Luillet dernier , publiéesennoftre
Parlementde Paris en noftreprefence, Etayant commen-
céd'ydonnerlesReglemens neceffaires fur ladiftribution
âclatTuftice,&l'ordre de nosFinances, &remis Le furplus
àvn Confeilquenous voulions afembler: Etd'autantque
differantplus long-temps, lesmauxaugmentoient deiour
eniour,Pourafleurerlereposdel'Eftat, & lebon-heurde
nos Subjets.NOVS;del’ Aduisde la:Reÿne Regente no-
#tre tres-honoreé Esage: &Mere ,&..denoftre tres-cher:&

tres amé Oncle le Ducd'Orleans,denoltretres-cher&tres-
amé Coufin lePrince de Condé, des autres Princes, Grands
&notablesPerfonnagesdenoftre Confeil,&déholecet--
“taine fcience,plainepüiffance & omthotité Royale;Auons
Statué MC Statüons.&Ordonnons ce quienduits

PREMLEUREMENT.
“Qu'encorr queparnos Declarations des mois de luillet 8
Aouftderniers ,le-demyquart dela Taillepour laprefente

| annéemil fixcensquaranteshuiét; aitéflérémisfeulement
an6sosSubjers des Paysid'Efleion;&pour l'anniéefixcens

À ij
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    fet,combiennousvoulonsapporterde [oula
dits Subjets, Declarons qu'au lieu duditdemy

.… pourladite prefeneeannéefix censquarante fuiétésil
fera déduitlecinquiémefurle pieddecinquantemilhion
quôymontent toutes Tailles, T'aillon,Sublifances,.
pes; & autresdroictsgeneralement quelconques p rte par

les Breuets-dela T aille& Comimiflions{ur iceux ,:mefme
Les droiétsdesOfficiers, &impofitionsgeneralement quel-
-conques. Léquelcinquiémemontant:dix millions,{era.ef.
galéfur toutesles Generalitez des Pays d'Efleétion,à-pro-
portiondelafommelaquellechacune Genéralitédoitpot--
ter, &quechacun particulier eftcottifé;entelleforrequ'il
cradéduit àchacun particulier, vh ciñnquiéme defapart-&
æottifation , fansiquerles autres particulierspuiflent eltre
‘contraints pour lesdebtesdelaCommunauté ,&que l'on

“puiffe exercer aucunesfoliditezàl'encontre.d'eux,finon.és
cas desOrdonnances, ny qué ladite fommedecinquante
sillions puiffe-eftreaugmentée. durant'lecours de la pre-
fenteannée & lafuiuante. nagrObou 215 Q Sséres 2m

_ Etafinde faire connoiftreànofdits Subjetspar :des-effets.
»

prefens, noftre pailionpout leurfoulagement,Nous auons

        

 

La CITL

     

 

efteint & fuppriméle_droétde. Maubouge , confiftant |

em vingt {ols {ur chieun muididevinentrant en toutes les.

Villes& Bourgs denoftreRoyaume;:&fur les-Sildres,

Poiré , & autresbreuuages à l'équipolent :-Et pournofîte
ville de Paris dix fols feulement;rcreéspar Declaration.du

moisde Février milfixrcens quarante-trois,& compris
“400 dans
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dans leBail dés'Aydés “itdnireoaiief Genetal:afait.

vnéfous:ferme er en dx fols:au Fermierparticulier des
Entréesde VinParis, eftably par ladite Declaration de

Février 16 43 j&'autres Donne Des droits de marque &

aütresimpolitions{urlePapier & BiercecftablisparEdiét

demilfixcens trente-quatre,& Arreftdu{eiziémeFévrier
quarante-cinq &autres Déclarations aufli fuiuantes:

Dellareapretiarion faitepar: Arrelt denoftre Conféil de

mil.fixcens:quarante- {ept.Faifons-tres-exprefles inhibi-

tions&défenesà nosFermiers,leurs Commis& autres,de
leueràl'aduenir lefdits droicts8 impofitions, àpeine de
concuffon.Commeauflide leuerfur lescinqgrofles Fer-
meslireapretiationfaite parArreft de notreConfeildu
moisde Sepremore 16470€n:‘confequence de nofkreEdict
defdits mois & an:Quoyfaifant nousvoulonsqueles pro-

| prictairesdesOffices& droits. mentionnez &. fupprimez |
par ledit Ediét( pourrembourfementdefquels nousaüions
affectépartiedes deniers deladite reapretiation} ioütilent
de leurfdirs Offices&droicts ainfi qu'ils faifoientaupara-
uant ledit Editde reapretiationdudit mois de Septembre
3647. Et lefquelsOffices & droiétsy atrribueznous auons
en tant quebefoinferoitxeftably & reftabliflonstpartñoftre
prefentmidictperpetuel&cirreuocable, fors&exceptépour
les Controlleurs des Toilles& Teintures, ‘Jefquelsferont
tenus reprefenter. les Edicts deleurcreation& vetiffication
d'iceux, faifant trés-expreflesdeffencesà nos Fermiers
leurs Got &'autres ;de leuerà l'aduenirlefdits droicts
&MéphricisTspar ces.”cfences:

HCdis.. -Ébbi UE | Lei

fefixlaisqui nousàefté nn be nféhesin de
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sioftre ville de Roüen, que la continüation! des leuées de
plufieurs Fermes employées au Tarifdu mois de Feburier
1640. font grandement à foule & furcharge de tousles
Habitansd'icelle , au foulagement defquels defiranspour-
uôifautantque la neceflité denosaffairesprefenteslepeut

. pérmettre, Nous auonsmoderé&moderonsles leuées def.
ditesFermes cy-deuant éualuées àdeux cens dix-fept-mil li-
ures par année à la fomme defix vingtsmil liures, Sçauoir
oixantemilliures pour laSubfftance &Equiuallent,&6 0:
anil-hures pour la côtinuation'& côfirmation des Otroys,
Sur laquelle moderation feront fuppriméesles Fermes qui
Le trouueronteftre le plus àcharge &_ foulledupeuple en
l'affemblée quifera tenuë pourcercffet en |‘HofteldeVille
duditRoüen,par les Efcheuins & notables Habitans d’icel-
Je ; laquellefomme de fix vingtsmil liures lefdits Efcheuins
ouleur Receueur féront obligez de payer à l'aduenir de
Quartier en quartier ,ou-fixfemaines apres chacun qaitier
auTreforier de noftre Efpargnépour touteSubfiftance &e
taxes ; pour confirmation où continuation d'oétroys &
<quiuallent àl’aduenirà commenceraupremierde Tinuier
de l'année prochaine 1649.fans que lepayementde Hadite
Lomme.de fix vingtsmilliurespuifleeftre continué apres la
-canclufiondelaPaix, apres laquelle les Fermes affectéesat
payement de ladite fomme demeureront efteintes & {up-
priméesfansqu'ellespuiffenteftrereftablies.: DÉRRITE

: Et furlés Remonftrances qui nous ont.efté Faitespar lef.
dits Efcheuinsde la ville: de Roïüen ;pour affeurerlefonds
des rentes parnous deuës ;. Nous voulonsqu’à commencer

enl'annéeprochaine 49: les Fermiers & ‘adiudicatairesde
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| , enr pars, nocniosque tresie de
contraintsaupayementd'icelles;Etneant-
 Treforiersde France acides quede trois
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quartiers ; les Officiers desEfleions de deux quaftiers de
gages & droits , & nos Officiers Subalternes de noftre Par-
lement de deux quartiersde leurs Gages & du droict An-
nuel fans nous payer aucun prelt, & fi'aucuns defdits Of-
ciers auoit payé quelque fomme pour ledit pret, Voulons

_qu'illuy foit diminué fur le quart denier qui nous appat-
tient par la refignation , en cas que durant le Bail dudit
droit Annuel ils difpofaffent de leurs Offices ; Etquandaux
Ofhciers denos Cours Souueraines ; voulonsque la Decla-
tation de 637. foitexecutée, & neantmoins que tous nos
Officiers defdites Cours Souueraines foyent payez de trois
quartiers de leurs sagespendantlaguerrefeulement,& icel-
de finie de quatre quartiers. |

EF V LI
Etpour confetuer le fonds de nos reuenus entiers & y

“eftre emplovez auxdefpenfes neceflaires del’Eftar, Faifons
tres-exprefles inhibitions& déflencgs de faire aucuns ra-
chapts desrentespar nous deuësny aucun rembourfement
de finance d'Offices'& droiétsqu'apreslaPaix publiée à pet-
_nedu doublecontre éeux quien receuront cy-apres ; Vou-
lons que ceux dequelquequalité&condition qu’ilsfoyent
quiontelté proprietairesdefdites rentesdroiéts& Offices
nouueaux, aufquelslefdites rentes, droiéts&Ofhcesont efte

NET

rachéptez & rembourfez depuisle:moisde Januier mal lrx
“censtrente , foyentcontraintsdenousrendre & remettre
-noftreÉfpargne les denierspar eux receusdefdits rachapts
& rembourfemens ‘pour eltre paflé contract de coniii-
tutionàleur proûtparlefdits Preuoits des Marchands&
ÆEfcheuins au denier quatorze, fur-le m:{mefonds que lef-
dites rentes,OMices:8& droidts afhignez.Etfiaucun rembour-
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Ho à pa :: D
fement fe trouue auoir efté fait au denier 18. au lieu du denier
quatorze,ceux qui aurontreccu lefdites {eommesferontte-
nusalareltitutionduquadruple de ce qu'ilsauront tropré-
ceu,&aux inchereftsdufimple,fuiuantl'Ordonnance.Vou-
ons auffi quefi aucunesdefdits renres fe trouuér conftituces
depuisle mois de lanuier 630: {ans Edit verifie , qu'elles
foientdeclarees& lesdeclarons dés à prefencnulles: Er pouf
l'execution dece, Nous enauons renuoyé&renuoyons: là
connoiflanceà noftredite Cour deParlementde Paris, alas

. quelleentant quebefoin eft en attribuons routejurifdiction,

rte +

in

À

& icelle interdite à tous autreslupess! À rie ve ;
e y ME5 oise Jr

Voulansaufimaintenirenleur entier les droicts denoftre
Domaine, Nous ordonnons-quetous Acquereurs&Poffef=
leurs de nos Domaines älicnés Par engagement où autre:
ment, {oienctenusdans-fixmois, duiour de lapublication
deldiresprefentes, mettre ai-Greffe denoftredir Parlement;
de Parisleurs Lettres.& Contrats,poury cftreverifiésfi_ fairefe doit,&faute dece; qu'il y foitPourueuparnoftredite
Cour. Voulons aufli & nous plaift que la Finance.pareux
Pretendué payée ,foic verfiée en noftieChambre desCom.
pres, & qu'en icelle n'y. foit-comprisce qui fe-tfouuerzleurauoir cltéaccordé endon &gratification,ains feculemenc
quiauracfté par eux aQuellemenrdebourféänoftrepro
fit; Et àcette fin nouscatendonsquelemenudes deniers reCeuSpar Comptans,loitreprefenté par deuant deux Confeil.
lers de noftredite Courquenouscommettrôsà cét effet, afin
dereconnoiltreque -ce qui acledonné,eltentréenpaye+
mentdeldirs Domaines. on ériors 200 fineo

r
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/ “4 : MAUR RE di TR ne :
.Erafindeconferuerauff la dignitéde nos Offices Nous

declaronsqu'il.ne erafaitaucunecreation d'Offices de ludi-

cature&Finances,durantlesquatreannées prochaines;8

apres ledittemps expiré;qu'en vertu d'Ediéts bien :&deuë-

mentverihiez : Etque s'ilrefteà pouruoir a quelqu'vn des

Offices cy-deuant creez; tait des’ Greffers Alternatifs,

Trienniaux& Quatriennaux;que autres. Vouléns&nous

_plaift, qu'ils demeurent reuoquez& lupprimhes ‘200708

X.

Et pour pouruoirà lafeureré des reuenus qui nousappar-
tiennent, & conferuer les hypoteques des Creanciers, Vou-

JTonsque les biens de quelque natufequecefoit; qui appar-

tiendront àceux qui auront pris nos Fermes&traitté auec

nous;&cpris enpartysleurscautions ; affociez &intereflez,

&cequiaura efEdonnépar eux à leurs enfansen faucur de

Mmariagtoti autrement; mefmeles Offices donc ils auront

fépourueus sou qu'ils tiendront fous nomsempruntez,

| Nous demeurentaffectez& hypotequez, & à tous leurs

CreancierssErqueles feparationsdebiens d'ener'eux & leurs

Femnties;iugéesdepuis leursFermes ou T'raittez, dermeure-

rontnulles, Etque fiaucunes acquifitions ont efté par eux

faitesfouslenomde leursFemmesouautres, {erontaufliaf.

fectées àce qui nouspourra eftre deu ; & à leurfdits Crean-

ciers ,ynoniobftant toutes couftuimes à ce contraires.

: Et pourdonnermoyen à tous nos Subjets qui exercent la

Marchandife, d'angmenterleur Traficau dedans de noftre

Royaume, Nousauons reuoqué & reuoquonsdés à prefent,

tous Priuileges accordezauxParticuliers pour trafiquerde
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quelqueMañchandifequece {oit, laiffant lalibertéâtous |
: JesMarchands d'en vfer à l’aduenir felon l'experience que

chacun’peu acquerir:auec défenfes de troubler ceux qui

voudront s’entremettredu Commerce defdites Marchandi-

fs;Commeauffi faifons défenfes àtous negotians d'appor-
teroufaireapporter en notre Royaume, les Draperies de
laine, & de foyemanufaturées tanten À ngleterreque Hol:

lande, & des Pafflemens de Flandres &Points d'Efpagne,de

Gennes,Rome & Venile; À tous ños Subjets d'en achepter
&des'en feruir à leurvfage, à peine de confication ; & de
quinzecens liures d'amende contreles contreuenans.  :
164 Re GO) Gi quae apMÉ QE Hi 2 etinubni ersrat

Ecafin-auflique nos Subjets nereçoiuentaucuneimmodi-
téparles paffages des gens de guerre, Nous voulonsque les
Ordonnances faites parlesRoysnos Predecefleurs , mefme
cellesdu viot-neufluillet mil cinscens'quatre-vinot cinq,
verifiées en noftre-dic Parlement lequatriefne Septembre
audit an ,& autres par nous faites {ur le fait de la gueré,
foientgardées & obferuées,que les Eftapes foient reftablies,
& le fondsprisfür les deniersdenos Tailles & ‘Taillon ;&
laifféentrelesmains des Receueurs pourfatisfaireau pluftoft
\ rt pr. À à = ’ VHPEES 1 1: dd né FA: ca ieàcesdépenfesfi neccffaires. Que lefdits gens de guerre qui
quitteront leur route, foient punis felon larigueur des loix
dela guerre, àpeine d'enrefpondre parlesChefs, Capitaines
& Officiers , ciuilement des dommages& interefts!Ehioi-

. gnôs aux Preuofts de nos tres chers & bien amezCoufins lesMarefchauxde France,de fuiurelefdits gcnis de guerre , &
donnerordre qi'ilsne quittent lesroutes quileuraurontefté

: td sp cr 4%. PAL EM| données , & d'informer diligemment des dégats &'maluer-
_ fationsquipourrontauoireltécomimifes , à peined'én ref.
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Et pourfaire connoiftreà la poltcrité l'eflime que nousfai-
ons de nos Parlemens, afin que laluftice.y foit admint
fréeauiechonneur &intégrité requile;Voulons qu'al'adue-
nir lessarticles quatre-vingts-onze , quatre-vinots douze,
quatre-vingts dix-fepr, quatre-vingts dix-huit & quatre-
vingts-dixneuf, del'Ordonnance de Blois del'année ‘1579:
foient inuiolablement gardez & executez: Ce faifant,
quetoutes affaires qui gifenten. matiere contentieufe dont
les Inftances font de prefent ou pourronteftrecy-aprespen- .
dantes , indeciles& introduites en noftre Confeil ; tant par
€uocation qu'autrement, foient renuoyées& les lCnuoyons

pardeuantlesJuges quien doiuent naturellement connoi-
tre;fans que noftre-dit Confcilprenne connoiffance de tel.

Jes& (emblables macicres lefquelles voulons fre traittées
-par deuanr les luges ordinaires,& par appel és Cours.Souuc-

raincs, fuiuantlesEdiéts& Ordonnances , fans que Les Ar-
refts defdires Cours Souueraines puiflent eltre caflez ny re-
trackez, finonparlesvoyes dedroiét, qui eftRequelies Ci-
uiles & propofitions d'erreur, &par les formes portées par

JefditesOrdonnances : Ny l'execution d'iceux Arrefts fuf-

-penduë ou retardée fur fimple requelte prelentéeaudit.Con-

fil,Voulonsauffiqu'il nefoir deliuréaucunes Letrre d'éuo-

cationgenerale ou particulieredepropremouuement; ains

queles Requeftes de. ceux qui pourluirone lefdires. éuaca-
_ tions,foientrapportéesennoîtredit Confeil par les Mailtres

_desRequelles quiferontenquartier, poury citreiugées {uy-

uarit les Ediéts,& odtroyées, parties ouyes,&auec connoifr

(ance.de caufes,& nonautremenr.Que lefditesénocations{e-
ont
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rohtfignées p< vhSecretaired'Efat;ou de Finañcéquiaura

receu lesExpeditions, lors que lefdites Euocations auront

efté.deliberées.Declarons les Fuocations qui ferontcy apres

obtenuës contrelesformes fufdites , nulles &de nul effer &

valeur :Et quenonobitancicelles, foir paffé outre à l'inftru-

étion &iugement des procezpar les luges dontils auront
eftééuoquez: Etpourfaire ceffer les plaintes à nousfaites par

nos Subjets, àl’occafion des Commiflions extraordinaires

par Nous cy-deuantdecernées, Auons reuoqué & reuo*

quons toutes lefdires Commiflions extraordinaires,voulons

pourfuiteeftre faite de chacune matiere par deuant les luges

_aufquelsla connoiflance appartient: Et ne pourront lefdits

Mailtres des Requefles inftruire & iuger en ‘zur Auditoire,

autres maticres que celles dont la connoifiance leur appar-

tient par nos Édiéts &{:rdonnances,ny iuger endernier ref

fort, ny fouuerainement aucuns procez,quelques Lettres at-

tributiues de lurifdiction,& Renuoy qu'illeur puifle eftre

fair defdirescaufes, letoutfurpeinede nullité. Que lacon-
noiflance des caufes pour lefquellesÿ aura Lettre d'Eftat,ap-
partiendraauxluges par deuant lefquels lescaufes feront

_ pendantes, léfquelles Lettres d'Eftatne feront expedicesny

fcellées qu'en connoiffancede caufe, apres auoir veulecerti-

ficatduGenerald'Armée ou Gouuerneurde la Place, lequel
certificat demeureraatraché fous le contre-feel. Quelade
drefledesLettres de Pardon, Remiflion &' Abolnion;:re

fera faire qu'auxlugesdansile reflort defquels les crimesau-
ronceftécommis, & aux Parlemens, & nonaufdits Maifires
desRequeftes ,GrandConfeilé Grand Preuoft Quénule
Eettres deRépitneferont expediées’eniCommandemét;nÿ
Lettres de Reuifionaccordées qu'elles ne foient addreflées
D D. |
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auxCompagnies aufquelles auffila <onûoiffanceappartiée,
Etqueles Articles trente trois de l'Ordonnance d'Orleans,
quatre-vingts dix,& deux censneufde laditeOrdonnance
de Blois concernantla fonétion des Charges defdits Mai.
Îtres des Requeltes, feront aufi inuiolablemenr gardez &
executez. | SM APE: 21 1 2)

: Voulons aufli qu’aucuns denos Su bjersde quelque quali-
té & condition qu'ils foient,ne foient à l'aduenir traittez cri-
minellementquefelon les formes prefcripres par les Loix de
noîftre Royaume & Ordonnances, & non par Commiflaires
& Tuges choifis: & que lOrdonnance du Roy Louys vnzié-

!

me du mois d'Oétobremilquatrecens foixante-fept, foie
_ gardée & oblcruécfelon fa forme & teneur : Eticelleinter-
Pretant & executant , qu'aucun de nos Officiers des Cours.
Souueraines & autres ne puifle eftre troublé ny inquicté en
Fexercice & fonction de {aCharge,par Lettre de Cachetou
autrement,en quelque forte & maniere que ce foit: le rout
conformément aufdires ordonnances & à leurs Priuileges.

SE DONNONSen mandeiment à nos amez & feaux
Confeillers, lesGenstenansnoftre Chambre des Comptes.
àRoüen que ces prefentesils ayent à faire lire,publier &repi-
ftrer,& lecontenu enicelles garder & obferuer inuiolable-
ment depoint en pointfelon leur forme & teneur, fans per
mettre qu'il y foit contreuenu en aucune forte & maniere
que cefoic: C AR teleftnoftreplaifr, Entefimoindequoy
nous auons fait mettre noftre Seel à cefdites prefentes,
DONNE à Saint Germainen Laye, le vingt-deuxiefme
jour d'Oftobre, l'ande grace mibfix cens quarante-huié;ÆEt:de noftreregnelcfixicfme,Signé,LOVIS, Acofé,
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Vif:Ecplusbas, ParleRoy,laReineRegentefa Merepre-"
fente, PHELIPEAVX.Et feelléesdugrand Sceau de ci=

 æeverresfür lacsde foye rouge&vertcsaucc vn Contrefeel..
* Erplüsbas efhencorelerin Gite 400 se Ft -

Repifiréesés Regifires dela (hambredes Comptes de Norman-
… die, Ouy € ce requerant le Procureurgeneral duRoy ;pour auoir

lieu: es efiré execuiées aux charges ;clanfesss conditions portées
par l'Arrefl de ce iour ferxsefme Decembre l'an mlfx cens qua-
rantebuit. | Ho it

_. Signé DE CANTEL

Prerréume« ——— —

. WP} EV PAR LA CHAMBRE les Lettres Patentes’
| \ duRoy enforme deDéclaration ; données à Paris le

| …. vingt-deuxiefme iour d'Oétobre dernier portant Regle-
ment fur la luftice, Finance &Police de fon Royaume, fignées
LOVIS &plusbas parle Roy, la Reine Regente fa mere prefen-
te, Phelipeaux: LaRequefte prefentée parle Scindic de laCom-
munauté des Marchands de la ville de Roüen, tendant à ce queen
verifiant lefdites Lettres de Declaration qui portent entreautres
chofeslareuocationde l'Edi& ou Declaration de fa Majefté du

. mois deSeptembre1647. pour la reapretiation des marchandifes
& denrées y contenuës non prefenté ny verifié en ladite Cham-
bre, Il luypleuft ordonner que les deniers payés par lefdits Mar.
chands par proteflation, & les fubmiffions par eux baiïllées pour
raifon des droits portez par ladite Declaration auec les deux fols
pour liure leur feront rendus & reftituez : À quoy fairelés Com
mis &Fermiers'y feront contrains & par corps , & quedes fub-
miffions fourniesilsen demeureront quittes & defchargés depuis
le premier iour d'Oétobre milfix cens quarante fept qu’ilsont
commencéà perçeuoir lefdits droi@s, tufques au vingt-deuxiéme
Octobre dernier qu'ils ont eftéfupprimez par ladite Declaration,

lefquelles leur ferontrendués ; Et qu'au moyen de larenocation

PP Es ÿD. |
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defdits droits 8 fuppreffion des Offices & droîtsportez parladite’ Le
Declaration dumoisde Septembre 1647. deffencesferontfaittes |
deleuerfurJefdits Marchands lefdits droits à l’aduenir dansle.
 ftenduédecette Prouince, nonplusquedans le reffortdu Parle-

ment de Paris: Coppie collationnée defditesLectresdeDeclara-
ti6 du moisde Septembre 1647. côtenantparlemenu les nouuel.…

les impoñtions à mettre fur toutesles Marchandiles ycontenuës, ÿ

& de l’Arreft du Confeil & Lettres Patentes furiceluy,addreffées !
aufiéur de Mirofmenil du 26. dudit mois , aupied defquelleseft
fon attache portant regiftrementdefdites Lettres & Arrefisau : |

_ - Greffe defa Commifion ; & eftabliffementdeCommis pour la k
perception defdits droits du huiiémeOtobre enfuiuant:Autre
fequefte prefentée par les particuliers Rentiers aflignez fur les
 ReceptesduRoyencette Prouince,tendant àceque pour les con-

_ fiderationsycontenuës,il pleuft a laditeChambre ordonner qu'ils
Joüiront enl’annéeprefente deseffersdela fuflice & grace or-
donnéeparfa Majeftétouchantie payement defditesrenres ; &

quele fonds deftiné pour le payement d'icelles , feramis parles
Fermiers des impoñtions & Receueursdes droits fur lefquels elles

{ont affignées,és mains des Receueurs-payeurs defdites rentes fans,
diuertiflement, vresqu’ellésfuffent obmifes dans les Eftatsdu Ê

Confeil ,& fanss’en deffaifir., à peine d'en-refpondre en leurs h

noms priuez,& outre ordonner qu'ils feront payez. des.afrerages É
de leurfdites rentes ; enla mefimeforme& pourle mefme temps

qu'il a eftéordonné pourgellesquifontaffignées furles Receptes,

de la ville deParis, ainfi qu'ilelt plus à plein contenu auldites
Lettres & Requefte: Conclufons du Procureur generalduRoy h

. auquel elles ont efté communiquées , & tout çconfideré; LA  |N

CHAMBRE,les Semeftresaffemblés, aOrdonné& Ordonne, k

— Aefdites Lertres Patentes duRoy.duviagt-deusiémeOtobre der: k.
nierellre regifkrées és Regittresd'icellesouy &ce requerant,les |
ditProcureur General.pour auoirdieu& elreexecutéesaux.char- |
ges, claules& conditionsquienfuiuent sa egei

7 Surle premierarticle que foubsipretexte delaremife accordée
parla Majeltéa fesfubiets,lefondsneceffairg p ourJ'acquitdes
agesd'Oifciers&autreschargesdela Prouincé,.ne.pourraeltrs

À acte) y poré.ailleurs.pout.quelque 1h x SEA ONANSES

  

* SA ‘Y

    

  



  .
et

foitàpeine derepetitioncontre les-éomptables ordonnateurs&

| parties prenantes,àparcequetoutes les jeuées de laprefrnte an.

née &de la prochaine,nepourronrexcede: pout Faille; Failon,

Subfiftance, Eltappes &autres , la fomme de quarante millions, ?

_ Sur le ssarticle, Enfemble fur la Requefte prefentée par le Sin.

dic detdirsMarchands:, Ordonne que les fommes par eux payées

pour letditsdruiéts auec lesdeux folspour liures depuislévingt:

deuxiémeiourd'Odtabre dernier leur feront rendus ;& que les -

fubmitfions.par eux faites de les payer depuis le 1. Oétobre 1647.

jourde V'eftabliffement pretendu d'iceux fans verification deut

erontauffiirenduës & reftituées comme nulles ; & à ce faire les

Fermiers, comis&-prepofez contraints comme pour‘deniersRo-

yaux. Et au regard des Offices & droiétsreuocqués parleditEdit

& Declaration du mois d'Otobreié47 qui font mainteüus &

reftablis par ledit article , &dont lesEdiétsdecreation n'ont efté

bien& deuémentverificesauxCompagniesfouuerafnes aufquels

laconnoiffance enappartient ; lefdits Marchands démeuréront

def£hargez du payement des d'oiéts qui leur font attribuez,faouf
àeuxferetirer:pardeuersSaMajefté pourenobtenit‘ladefchar-

geentiere& lafuppreffion defdits Offices. 3209 H9D 3" UE

2 Sur letroifiémearticle, Qu'en l’affemblée generalequi fe tien-

dra en l'HoftelCommun deladiteVille ; pourappliquerla dimi-

nutionde quatre-vingtsdix-feptmil liures accordée aux Efche-

uins d’icelle , fur les Fermes les plus incommodes & preiudicia-
bles'au publié , lesCompagnies fouueraines y affifteronit par de-
puttez, parcequ'apres lapublication de da PaixJa feuéedes im-
pôfitionspourles fix-vingemil liures reftantsdemeurerafuppri-

mée fans autre nyplus patticuliere Declaration , aucc deffenfes à
toutes perfonnes de la continuer à peine de concufion , Età la
charge par léfdits Efcheuinsde prefenter en ladite Chambre les
Lettresqu'ils obtiendrontdeSaMajefté pourauthori

ferJadite le.

üée pour y éftrewerifiées,parce quelestuixante mil fiures defti-

nez pour la SubfiflancedesGensde guerre du nombre defditsfix

visgtmil liures nepourraeftrediuertie ny employée ailleurs.”

12$ûrlequatriémearticle ;Et fur la Requefteprefentée par Jef-
ditsrentiers, qu'il férafait pareil fonds aufditsrentiersqu’àceux!

durefforedéParis-potreles années 1647: & 1648:que celuÿor:
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18
donné par ledit articlepour laprochaineré45:pendantta guerre& fans que lefdits retranchements puiffent auoir lieu apres Jaconclufionde la Paix , & feront lefditesrentes payées de quärtieren quartier par les Receueurs aufdits rentiers par preference à lapartie de l'Efpargüe, deffences faitesàtoutes perfonnes de trait.tér à l'aduénir d'aucun retrinchemét defdites rentes,gages,droits&efpices fur peines de cuncuffion ; &aufdits Receucurs d'en pa:
yér lé fonds à d'antres qu'aufditsrentiers & Officiers à peine de
réperition fur eux en leur propre &priué nom & detrois mil li.
ures d'amende , & qu'a la diligence du Procureur General du Roy
il fera informécontre.ceux quiont faitde femblables traittez parle pafé dans la Prouince , pour leur eftre leprocez fait & parfaitainfi qu'il appartiendra parraifon. RON 68 bee EUS
. Sur le cinquiéme article , QuelesFermesde Sa Majefté feront
publiées & adiugées, & les ticrcements & doublementsreceusenla forme prefcriteparlesOrdonnances; parce que toutes forte
de Baux qui feront faitspourdroits & impoftions tant-ordinai-
tes qu'extraordinairesquifeleuéront à l’aduenirdanscettePro-
uince feront addreffées à ladite Chambre pour y eftre verifiées ;
aucc déffences faites à toutes perfonnes de prendre& encherir
lefdires Fermes qu’à cette condition)&de s'imifcer à en -faire

| Aucune:perceptionny recepte-qu'aprés auoir. prefenté leurfdies
Baux & iceux fait verifier enladite Chambre à peine de con-

_ Le 6. article, Que les taxes qui reftent à.payer en toutou partie
demeureront reuoqués , &-ne-pourront eftre prifes{urles ga.
ges & droicts des Oficierstaxez;faifant ladite Chambre deften-
{es aux Receueurs d'en payeraucunes en. dedution defdits gages
aux porteurs de quittance defdites taxes dece iour àl’aduenir , à
peine dé radiation fur eux-en leur propre &!priué nom& de 506:
liures d'amende.Que le quartier retrarñchéaux Officiers desCom-
pagnies fouueraines pendantla guerre leur fera remplacé apres la
conclufionde la Paix ; & que lestrois autres-qüartiers.feront pa-
yés annuellement par les Receueurs generaux aux Reccueurs
payeurs defdits gages en la:forme & maniere accouftumée par
preference à l'Efpargne ; fans qu’il puiffeeftre fait aucune cômus
tation d'affignation de recepté en autres pour lepayement. d’is
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“ceux gagèsparAureftsdmConfeil &Eftatsarreftez en i celüy;aw

preiudicedecelleportéepârleur eftabliffemét & Ediétsde'crea-
tion de leurs charges,finon du gré& côlentement defdites Com

pagnies parce qu'afaute par lefdits Receucuts generaux dé faire

leidits payements de quartierenquartier. il y ferapourueu par

laditeChambre ainfi qu'ilappartiendra: feront auffi les gages de!

tous les autresOffciersaffignés fur lesReceptes ordinaires de Sa,
 Majifté; enfemble ceux: des Traittes Foraines qui {e payent par

les Fermiers des sing groffes Fermes acquittées par lefditsRece-
ueurs & Fermiers furlepiedcontenu: audit article: &:cependant

laguerredeudementu 200 mil &:08 10 cÀ ce le EE 4 €} MIT 18.0H 4 uUE;

: d  d S Le d

‘Sur le &. article , Que les Engagiftes acqueéréurs-8c poffeffeurs

des Domainésde fa Majefté de ladite Prouinge, én vertu d'Ediéts
“bien, &.devément-weriliés;à la referue des. fieffés, feront tenus
dans quatremoisduiourde la-publication: du prefent Arré;ftide
preienterenladiteChambre leurs contraéts&: quittances def-
bances tant ancichnes-que nouuellespareux payées pout lefdits:
engagements , auec laverification.d'icelles faites fur les comptes

deEfpargne , contenant certification comme en la defpence
‘d’iceuxiln'ysa aucunes parties-employezfous leurs noms ,pour
dons, bien-faits oùrecompenfe,pourauantleregiftremét d'iceux
efre procedé. par lesCémmiffaires de ladite Chambre à nouuelle
eualuation defdits Domaines , eu efgardau reuenu d'iceux ende-
nicrs & à la valleur des efpeces du temps prefent fur le-pied de la

finance par eux payée fans fraudeny defguifement à laraifondu
denier 2 st pourles Vicontez-entieres ,& dudeniervingt pour des
parts& portionsd'icelles.; parce qu'à faute d'y fatisfaire par lef<
dits Engagiites dans ledittemps &iceluypaffé ; il fera procedéà
la faifie defdits Domainespoureneftre fait recepteau profit deSa
Majelé par/des Receueurs ordinairesdefdites Vicontez,& cépen=
dant& iufques à ce quelefdites eualuations ayentefté faites:
continuérontiefdits Engagiflesàpayer les frais de Iuflice 18e aus
tres charges cy-«deuant afignées fur lefdits Domaines, pour lefs
quellesleurfera fait droit lors defdites eualuations. Seront neants
moinstouslesautresDomainesengagez vertu d'Ediéts, Declas
rationsouArrefts duConfcilnonverifiés, faifis & reunis auDos
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eurGeneraldu Roy pourenéftrefaitrecepteauprofitdeSaMa-
jelté,dece iour àl’aduenir,par lefdies Receueursordinairesfur les
Heux. b$ 4 nl Hi 24017 nur: ni

© Sut le9.article, Que ladite fuppreffionauralieupourroute for.
te.d'Office où il n'y aperfonne de pourueunyreceu  fansique les:
porteursde quittances. &: prouifionsexpediés le nomenblauc ;
puiffent pretendre-aucuns gages n’y drdits en confequence defäi:
tes quitrances &iprouifions,deffences faites à tous Reccueurs dé
leurén payer aucunes tant pourle pafféque pour l’aduenir à pey+
nede radiation fureux & d'amende arbitraire. L
Surle 10. article, Qu'il aura lieu pour Lesveufues,enfans& he:

ritiers-des comptables. : Ro Tex 0
+ Surlé12. article, Que l'ordre: des Eftappes pour le paffage &
logement des Gens de guerre fera tres-exaétement obferué pouce
lefoulagementdu peuple & facilité du payement des Tailles ; par
ceique lesdeniers pour lafourniture defdites Eftappes feront pris.
fans leuée nouuelle fur lesquarante millionsqui {e doiuent leuer
pourtoutes Faille enl'année prefente& la fuiuante , & feront les.
comptes tant generaux que patticuliers defdites Eftappes rendus:
enladiteChambreainfiqu'il eft accouftumé; Et afinde donner.
moyenaurgrand Preuoft, fes Lieutenants & Archers de tenir La.
campagnepourempefchet les delordres defdits Gens deguerre,
leRoy efttres-humblement fupplié de les faire payer de leurs ga-

es, & cecommeivnedefpence neceffaire au repos public & à la
entaeellénjtes deSaMajefñté. 2987 EU Hal
Surde13-article, Que tousles Fermiers des droïts & impofi-

tions quife leuent tant en icctte ville:de Roûüen qu'autres de la
Prouince/,{ur les Vins, Sildres, Poirez, & autres breuuages en-
transen jcelles dont les Baux n’onteftéverifiés par ladite Cham
bre, fatisferontdansle premier jour de Lanuierprochain à l'Ar-
reft de ladite: Chambre dudernier iourd'Aouft dérnier, interuénu
furlaverificationde laDeclarationduRoydudit mois &ian, &e
réprefenteront enicelle leuridies Baux:pour y-efire veus& delibe-
rez, & à faute de ce fairedans ledit temps ne pourront continuer
lefdites leuées, compterontneantmoinsenladitéChambrede ce:
qu'ilsauront receuiufquesaudit iourdansletempsdel'Ordonnä-
ee ;dérouslefquels.droi@s d'entréeneantmoins les Officiers des

Compa-
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     fa Majefté addre ÀfaChambte ÿferont verifiées par fuftra-

    

venirlesmodifications à Len |

&Decl: Sont faMaj flé orsdélaverificationd'iceu:xoftées

& leuez par Arreftsdu Confeit;ainspar Lettres de luffion ad-

dreffées à ladite Chambre ainfi qu'il en a eftéde tout tempsvié,

Ne fera auffi-pris&.donnéaucun pouruoy par Arrefls du Confcil
où RESONT fes Atrefts & lugementsde ladite Chambre,

finon par lettres de Reuifon fuiuant l'ordonnance, &que fans

auoir efgard aux Arrefts duConfeil portant defcharge de com-

r des leuées faites en ladite Prouince ,en faucur des Commis

| & prepofez qui en ont touché les deniers & qui font naturelle-

ment comptables en ladite Chambre, tous ceux qui ont perçeu à

droitde leurs Offices par Commiffionou côme porteurs dequit-

tances lesdenierstâtordinairesqu'extraordinairesdeSa Majefté

en laditéProuince, feronttenus d'en copterenladiteChäbre dans

le témpsqui leurfera limité,& pour les y affubjetir condänez aux
amendes qui feront reaumét &de faitexecutéesà l’encôtred’eux,

leursCommis& prepofez &autresayansmislamain à la chofe,
infance duProcureur General du Roy.Que les Commiffaires
Intendants cy-deuant enuoyéses trois Generalitez de cette Pro-

uince; prefenteront en ladite Chambre dans trois moisleurspou-

udirs& Commiffions poury eftre verifhées,auec leitatdesnoms

& fürnomsde ceux quiontefté par euxcommis &e prepofez à Ja

recepte desdeniers de laTaille & autres natures ; enfemblede

ceux qui ont fait la recepte des amendes par cux jugéespendant

   
  

letemps deteursCommiffions , Jetout à peine de refpondre.err

Jeurpropre & prité. om dudeperiffement defdits comptables&

utres conclufons que voudracontr'eux prendre ledit Procureur
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